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Les dispositions réglementaires rappelées en première et deuxième références définissent entre autre les
conditions d'adhésion des militaires au sein de clubs sportifs et artistiques des armées et les modalités de leur
couverture statutaire durant la pratique d'activités sportives et culturelles.

La présente circulaire a pour objet de fixer les règles de gestion et d'administration destinées à concilier
l'organisation du service et la sauvegarde des droits individuels du personnel durant la pratique d'activités au
sein de ces organismes.

1. PRINCIPES.

    1.1. Personnel concerné.

Les militaires relevant des statuts particuliers régissant les corps d'officiers et de sous-officiers de
gendarmerie, servant dans le corps technique de la gendarmerie, relevant de la spécialité « emplois
administratifs et de soutien de la gendarmerie », les volontaires dans les armées servant dans la gendarmerie
en qualité de gendarmes adjoints, les gendarmes auxiliaires ainsi que les engagés spéciaux volontaires de la
réserve disposent de la faculté d'adhérer :

- à tout club sportif et artistique de la défense nationale ;



- à toute section militaire créée au sein d'associations ou clubs sportifs dans les limites et conditions
fixées par les conventions particulières conclues entre le département de la défense et ces clubs ou
associations.

    1.2. Libre choix de l'exercice du sport pratiqué.

Le personnel dispose de toute latitude pour déterminer la nature du sport pratiqué au sein de ces clubs et
sections, leur inscription dans un club agréé, affilié à l'union fédérale des clubs sportifs et artistiques, valant
autorisation par l'autorité militaire de pratiquer le sport dans l'intérêt des armées.

    1.3. Situation, dans le temps, de la pratique d'activités sportives ou culturelles au sein des clubs et
sections militaires.

La pratique d'activités sportives ou culturelles doit être compatible avec l'organisation et l'exécution du
service, en toutes choses prioritaires.

Compte tenu du caractère spécifique du service de la gendarmerie, ce n'est donc que lorsque le personnel, en
position d'activité, n'est pas assujetti à une astreinte de service, de quelque nature que ce soit, c'est-à-dire
quand il dispose librement de son temps (quartier libre, repos, permissions, congé de fin de campagne, etc.)
que l'exercice d'une activité sportive ou culturelle s'avère possible au sein d'un club sportif ou d'une section
militaire.

    1.4. Reconnaissance de la position « en service » durant la pratique de ces activités sportives et
culturelles.

Pendant la durée de ces activités au sein des clubs et sections militaires précités et durant le transport lié à
celles-ci, le personnel est, sous réserve de réunion des conditions définies infra, considéré « en service » en ce
qui concerne les dommages qu'il supporte personnellement.

La circonstance qu'il soit préalablement et ultérieurement dans une situation de quartier libre, repos,
permissions, congé de fin de campagne, etc., ne présente aucune incidence à cet égard, la position « en service
» interrompant les situations susvisées durant les activités et, le cas échéant, les transports aller et retour.

2. EXERCICE D'ACTIVITÉS SOUS LE CONTRÔLE ET LA SURVEILLANCE D'UN CLUB.

La reconnaissance de l'imputabilité au service est liée à l'inscription sur le registre-journal du club des
éléments relatifs à l'activité sportive ou culturelle du militaire considéré.

Le commandement n'est, le cas échéant, appelé à en connaître qu'ultérieurement, lors de la constitution d'un
dossier de demande de pension militaire d'invalidité.

3. EXERCICE D'ACTIVITÉS HORS LE CONTRÔLE ET LA SURVEILLANCE DU CLUB ET DANS LES
SECTIONS MILITAIRES D'AÉRO-CLUBS ET DE PARACHUTISME SPORTIF.

Lorsque les activités sportives ou culturelles échappent au contrôle et à la surveillance permanente du club, la
position « en service » est liée à la délivrance d'un ordre de service établi par le commandant de légion de
gendarmerie ou autorité assimilée et consigné sur le registre-journal tenu par le club. Cette décision constitue
le lien indispensable entre le service et la pratique sportive.

Cet ordre de service doit, en principe, porter mention des éléments ci-après :

- programme d'activité (date) et type d'activité sportive pratiquée ;

- nom du responsable du « détachement » ;

- modalités et moyens de transport (itinéraire notamment) ;



- horaires (dates et heures de départ et de retour).

Les séances au titre desquelles sont délivrés les ordres de service doivent recouvrir une période déterminée,
ces documents ne pouvant présenter un caractère permanent ou semi-permanent. À cet égard, plusieurs ordres
de service peuvent être délivrés au titre d'un même mois ou période donnée.

À la réception d'une demande d'ordre de service, le commandant de légion ou autorité assimilée vérifie la
compatibilité de la séance de sport considérée avec l'organisation et l'exécution du service.

Dès lors que cette compatibilité est constatée conformément aux dispositions du 1.3 susvisé, l'ordre de service
n'ayant d'autre objet que de permettre la couverture statutaire des militaires et, le cas échéant, l'octroi de
bonifications pour services aériens, sa délivrance n'est subordonnée qu'à la réunion des seules conditions
ci-après :

- niveau technique suffisant (1) ;

- possession par le demandeur de la licence de la fédération sportive considérée, cette licence couvrant
tous les risques éventuels ;

- connaissance des règles de sécurité en vigueur et engagement à les respecter (1).

L'identité de situation à cet égard entre l'ensemble des militaires de la gendarmerie conduit en effet, sans
aucunement méconnaître la prérogative de commandement que constitue la délivrance d'un ordre de service,
mais compte tenu de son seul objet (couverture statutaire et non-accomplissement du service spécifique de la
gendarmerie), à ne retenir, outre la compatibilité avec l'organisation et l'exécution du service, que les seules
conditions précitées, pour l'appréciation du bien-fondé ou non de la délivrance de ce document.

C'est ainsi, notamment, que la nature de l'emploi occupé en position d'activité par rapport au sport au titre
duquel l'ordre de service est sollicité ne présente aucune incidence et ne saurait motiver, à elle seule, une
décision de rejet.

De même, la fédération française de parachutisme n'imposant aucune restriction quant au nombre de sauts
effectués au cours d'une même séance, il n'appartient pas au commandement d'instaurer d'initiative une telle
limitation.

4. INCIDENCE DE LA PRATIQUE D'UNE ACTIVITÉ SPORTIVE OU CULTURELLE
INTERROMPANT UNE SITUATION DE QUARTIER LIBRE, REPOS, PERMISSION, CONGÉ DE FIN
DE CAMPAGNE NOTAMMENT.

Les instructions rappelées en première et deuxième références permettent, certes, de considérer « en service »
les militaires pratiquant un sport ou une activité culturelle dans les conditions précitées. Elles ne comportent,
en revanche, aucune disposition permettant une quelconque récupération du temps consacré à l'activité
sportive.

Dans ces conditions, le temps consacré à l'exercice d'une activité sportive ou culturelle s'impute sur les
quartiers libres, repos, permissions ou congé de fin de campagne et n'a donc aucune incidence sur leur durée.

5. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES.

    5.1. Sports aéronautiques et parachutisme.

Les militaires effectuant des services aériens dans les conditions fixées par le 3 de la présente circulaire, au
sein de clubs ou sections militaires d'aéro-clubs ou de parachutisme sportif, peuvent prétendre aux
bonifications pour services aériens déterminées dans les conditions définies au tableau A de l' arrêté du 30 juin
1971 (BOC/G, p. 747, BOC/M, p. 731, BOC/A, p. 562), en fonction de la nature de l'appareil, sur la base des



cœfficients prévus au paragraphe :

6 b) (Avions de transports et autres avions) ;

7 b) (Hélicoptères),

les descentes en parachute ouvrant droit aux bonifications calculées sur la base des coefficients figurant au
paragraphe 10 du tableau A de l'arrêté précité.

Ils bénéficient, à l'occasion de ces services, lorsqu'ils ne justifient pas la réunion des conditions requises pour
leur affiliation au fonds de prévoyance de l'aéronautique, de l'indemnité journalière de services aéronautiques
au taux réduit, conformément aux dispositions de l'article 82.2 de l'instruction de sixième référence, en vue de
leur affiliation au dit fonds.

En revanche, ceux se livrant à titre privé à un sport aérien ne peuvent, en aucun cas, bénéficier de
bonifications pour services aériens et faire l'objet d'une affiliation au fonds de prévoyance de l'aéronautique.

    5.2. En cas d'accident, quel que soit le sport pratiqué.

En cas d'accident, les rapports de commandement doivent obligatoirement être contemporains des faits en
cause et comporter les renseignements ci-après :

- date, heure, lieu exact et circonstances de l'accident ;

- nature et modalités d'exécution de l'activité sportive au cours de laquelle s'est produit l'accident ;

- conditions dans lesquelles s'exerçaient, le cas échéant, le contrôle et la surveillance du club au sein
duquel l'activité était pratiquée ;

- référence précise de l'ordre de service éventuellement délivré ;

- consignation ou non de la séance de sport sur le registre-journal du club.

La situation « en service » présentant un caractère incompatible avec celles de quartier libre, repos,
permissions et congés de fin de campagne, toute mention de celles-ci, ainsi d'ailleurs que « d'activité menée à
titre personnel » doit être proscrite de ces rapports de commandement dès lors que les militaires pratiquent
une activité sportive ou culturelle sous le contrôle et la surveillance du club ou sont titulaires d'un ordre de
service établi par l'autorité habilitée, le rattachement au service de leur activité sportive ou culturelle étant
avéré.

Les commandants de légion et de formation assimilée voudront bien veiller à la stricte application des
dispositions de la présente circulaire.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général, major général de la gendarmerie nationale,

Gérard MARCILLE.



(1) Ces éléments sont appréciés par le responsable du club ou de la section militaire ; son avis est joint à la demande de
délivrance d'un ordre de service notamment lorsqu'il a pour objet l'initiation à un sport donné.


